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Mis sîi-cauze.

Attendu qîîc, la pr&cnîte cause es t
porté<' vil ap1 pel ce: lt<tte (ýour ('ii
vertu de lat s, etion lui dle 1'acte (lesclu
n'iiis dle fer (Iu Ctiiuid:i, d'une senit(i nee
rendue le 3 niov-embre 184)7 par trois
ari tre-s ioin ui-s en ee Ite eau se vu vecitii

dudi:1let( par laquelle, les (litsabte
o1,t tl(i 1 ail dlit luit! îuîé un e i udei

Attenîdul (li'I.llat tque laIpeýIto I
seniten~e

1(>. A raisoni de ce qu'elle auîî'it éé,
reiîdit alprès l'expX]iitIon dlu teinjîs peun-
drtinlt lequel e'lle aillait pui tre renidue
par les dIitýý ihbiri-s.

2o. A raiisoti de' ce que les dlits aî.biti'es
alnivi jel cetir(l<(un iiidemu tirop

.lllgé Il is en preuve qiuiapi'és
avoir il lent- pîre'mière' s('aîice, fixé, le f;
jille- Ici 57. itontine Io jour oiù ils iý i-
(Ir'ilent leur' sentenice, les airbitres ont
pi'oc(ln t1 idvorer- dates Ilusqu'i 2!)
.juin 1897 ii l'accolqIîpisscment de loti'
dî<v4olr.

Le 29 lut11 1897. 1<-s IrW~ti-'s après quec
le (ltt exîI'o0io'é e fit dbeI:1réý son enquête'
close. (>lit sanis amiCliw' olij,-ISi ti dle la
part de l'ailipelmuit, ajourné leurs pi-océ
durels au S juillet 1897.

La loi qui :iu1torisilt les airuities à' r-
liailtre . h îàiue dntu' plus ébuige qule
(,elle d'a bord hix s. : p i'olon'itti on dle
leur seiitvev', ii( eur~i iîîî psait ucun
fornmme îa it iculir péneîourî adopte' une réý
soluitioin î) vc effet.

A -otîpter dlii 8 juili t V7.toutesle
pro'îg: t O 5ilil il éli pou 10 end1mre leuri

si'înemce eut 6lé i'égulières'.
TP's'lre que les dlits arbires a9v.gint

icil dro it (le proioneer Li diite senfnt
ile :t1,< nilmbre' -I97.

Quanut a 1m illiolifanit accor.dé p.,11 la dite
senlterne dles a i ilri s, Iti ('oui le trîouve

î'aioiîalîe d:ip'ésla p)Iluve ot lrenvoie
l'appel.

COUR DE CIRCUIT > E-;APL
Montréal.ApE.

Z. BÉLA.NUE',R, Requérant.

FRANÇOIS MAJOR, et ai.*
Intimés.

Voici un exposé de lat cause
Io. lie Il janvier 1897, liq. E. (Ter.

,nain, nommé secrétaire de la munici-
palité de St. Vincent de Paul aur'ait
fait connaître par un certainî docul-
ment produit ait bureau dii ( lonseil le

de~lattc certaines I'ioP)oitionflS fit(es Considérant de plus que lat caution
dans le lait dle faire élire les intinmés donnée est un huissier de lat cité de
îneînbics du. conseil municipaý1 lde St. Niontréal, et que, comme tel, il ne peut
Vincýent de Paui, être reçu commeo caution dans les

2o. Que d'aîîrès leIo~ êsvra affaires devant cette Cour,
ainsi déposé par le président (le l'élec- i\ renvoyé et renvoie lat dite requête
tien, lequel nie fait nullement voir avec dépens distraits à MM. Fortin et
qu'une assemiblée dles électeurs muni- Latirendeau, avocats des Intimés.
cipaux de lat dite ois ai ét eu
dans .le but de procéder aux élect'Ons COUR DE CIRCUIT EN AýPPL[.municipales ; il aipe)(rt que cert:încs Montréal.
l)rOPosîitîons ont été faites par' ditlé-
rentes personnes dans le but de faiire HA RRY BRAGG, et ai.
nomme .r conseillers les intimés en cette Requérants.
cause ainsi qu'un nommé zéphirin Bé-S
langer, le requérant.

A ce sujet on attaque les procédés' HENRY WILLIAMS, et i .
comme étant illégaux et l'onî prétend
que les documents prétendus être pro- Intimés:
tés-ver-baux dle la dite assemblée, ne E T
faisaient pas et ne font pas partie des IA CORPIORATION'L DU VtILLAGE
archives du conseil ; et ne font nulle- l- ST-Lý MI BERT, M. E. C.
meut voir qu'une assemblée dles élc-
tours municipaux ait été tenue, le Il Présent: l'bon. juge Champagne.
janvier 18907.PrCrat

3o. On prétend que la dite assemblée PrCran
a été ouverte à 10 heures du matin le Le 13 janvier dernier, avait lieu unejour fixé pour l'élection ; eii ajoutant assebé e lcer uiiaxd
de plus qu'il n'apport lui que la (lite lat dite muniiicilpalité du village de St-élection ait eu lieu dans lat dite muni'- hiamîbcrt sous la présidence de Jamtescipalité de St. Vinenjt dle Paul, etc., R. Beaty, le secrétaire-trésorier, afin
et c. icrqêeltdées rdi de procéder à l'élection de deux con-
un cetten rquêe lau défemns acpoduit seillers pour la dite municipalité.

sueitio qu:osrsmn om L'assemnblée fut ouverte à (lix heures
suit: atinemn dné t du mini et quatre électeurs, savoir.
do.n le cuinemvrent don a té nry Williams, Pierre Parent, W. J.
don lies qunzes férier ccpa Sproule et E. Perras, furent régulière-

2e.lie nos, réîomset ccua-ment mis en nomnination. A onze heu-tien de lat caution proposée nie sont pas ros, un dles électeurs demanda la levéedonnés dans l'acte de cautionnement d (es mains ; et, pendant que le président3e. La caution p>roposée est cenue CIe l'élection epéaat~fiecipsous le nom do J. A. Renatid, huissier te le élctur péarat àaird consp-
dle la cité de Montréal te e-lcer rsnsai ecls

4o. Attendu qu'un huissier ne petit tater quels étaient les candidats qui
être caution que dans le cais où il est poavintfutéguli t faie.dmnd l
officier de la Couir et que dans la pré. 1pll ui réir~ m ent -''" (i
sente cause le dlit J. A. Renaud n'est1 ie prsident de l'éection refusa d'ac-

nullmen inéresé e es incmpéentcor'der le poll et proclama les Intimés
à raison de lat profession qu'il exere éts, ('om1me ay7ant lat majorité des élec-
on demnande le renvoi de la requête. tor J)ésnt. ~ -~u~uîai~ aiumt

Présent : l'bon. juge Puîrcell. de cette élection. lies Intimés s'en
raippor'tent à justice.

JuoÉ :Considérant que le poil al été régu-
lièrement demandé par cinq électeursConisidér'ant que lat requête en cette ,avant que les Itimseussent été pro-~cause a été présentée, le seize févr'ier clamés éluss

derniier ;Considér.ant que le président de la1Considérant que le cautionnement dite élection a agi illégalement en re-pour frais a été fourni, le quinze février fusant d'accorder la demande die poldernier ; et en refusant de procéder à lat vota-Considérant que l'article 352 C. M., tien;dlit que les requér.ants doivent donner, Considlér'ant que les dits Intimés ontcaution peur les frais, au moins dix été élus illégalement, lat Couir casse etjoîîîs avant la p)résentatioii de la requête annule lat dite élection (les Inimnésà la CJouir, à défaut de quoi cette r'o- comme conseillers de la muniicipîalitéquête nle peut être reçue par le tribu- du village de St-Lambcrt et ordonne
nsiérn qu orcl i(i qu'une nouvelle élection ait lieu pourreuêne peutra êtrqe poreçel itde les remplacer, cette élection devantrequte e put treroge ;être ,sous la présidence du lit Ii scuerè-


